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 n° 299 405 du 22 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. ILUNGA TSHIBANGU 

Avenue de la Toison d'Or 67/9 

1060 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 octobre 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, prise le 26 septembre 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 octobre 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 décembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me B. ILUNGA TSHIBANGU, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me J. BYL loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 10 juillet 2023, la partie requérante a introduit une demande de visa aux fins d’études auprès de 

l’ambassade de Belgique à Yaoundé. 

 

1.2. Le 26 septembre 2023, cette demande est refusée par la partie défenderesse. Il s’agit de l’acte 

attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Commentaire:  

Considérant que l'intéressé introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de 

résidence une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique sur base d'une attestation 

émanant d'un établissement d'enseignement privé ;  
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Considérant que ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980 

mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ;  

Considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissé e à 

l'appréciation du délégué du ministre ;  

 

Considérant, au vu du rapport de l'entretien effectué chez Viabel ainsi libellé spécifiquement pour ce 

cas : "La candidate ne donne que des réponses superficielles aux questions posées. Les études qu'elle 

envisage de poursuivre sont certes en lien avec ses études antérieures mais elle présente un projet 

dont elle n'a pas la pleine maîtrise et qu'elle n'a pas su dérouler clairement en entretien. Elle  donne une 

motivation peu convaincante pour le choix de la filière envisagée. Ses aspirations professionnelles ne 

sont pas bien maîtrisées et ne sont pas toutes en adéquation avec sa formation future. Elle est dans 

une logique répétitive de renouvellement de la procédure en cas de refus de visa. Le projet est 

incohérent, non assez maîtrisé ni suffisamment motivé."  

 

Ces éléments constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la 

demande et le but du séjour sollicité;  

En conséquence la demande de visa est refusée ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9 et 13 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs et « du principe de bonne administration, en particulier celui de prudence selon lequel 

l’autorité doit examiner le dossier en tenant compte [de] toutes les considérations de fait et de droit ».  

 

2.2. Soutenant que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de tous les éléments du dossier, elle 

avance que son interview VIABEL, dans laquelle il s’agissait simplement d’aborder son cursus en 

Belgique, était musclée et qu’elle en est ressortie avec des maux de tête. Relevant que la partie 

défenderesse reconnait l’existence de liens entre ses précédentes études et son projet en Belgique, elle 

soutient qu’ « il est difficilement concevable pour quelqu’un qui entrevoit de suivre les études de le 

même filière de ne pas avoir un projet qu’il maitrise ». Soutenant qu’elle tient énormément à son projet, 

elle a insisté sur le fait qu’en cas de refus, elle renouvèlerait sa demande et estime que la partie 

défenderesse ne pouvait conclure qu’elle était dans une logique de renouvellement de la procédure.  

 

Selon elle, en ne tenant pas compte des considérations de fait et de droit, la partie défenderesse a violé 

son obligation de motivation et elle estime que la décision est disproportionnée. Affirmant ne pas savoir 

pourquoi la demande a été refusée, mais reconnaissant le pouvoir d’appréciation de la partie 

défenderesse au vu de l’établissement d’enseignement concerné et au regard de l’application des 

articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980, elle invoque un arrêt du Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après : le Conseil) dans lequel il a été rappelé que la partie défenderesse, bien que 

disposant d’un large pouvoir d’appréciation, ne peut prendre de décision arbitraire.  

 

Elle estime finalement que la partie défenderesse a violé le principe de bonne administration en ne 

tenant pas compte de « tous les éléments pertinents soumis à son appréciation au moment où elle 

statue ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle que l’étranger qui souhaite séjourner plus de trois mois en Belgique pour faire 

des études dans un établissement d’enseignement dit « privé », c'est-à-dire un établissement qui n’est 

pas une institution, reconnue par l'autorité compétente, habilitée à organiser un programme d'études 

supérieures et à délivrer les titres, grades académiques, diplômes et certificats correspondants, est 

soumis aux dispositions générales de la loi du 15 décembre 1980 et plus spécialement aux articles 9 et 

13.  

 

Dans cette hypothèse, pour accorder l’autorisation de séjour de plus de trois mois, le Ministre ou son 

délégué dispose d’un pouvoir discrétionnaire général. Dans le cadre de la mise en œuvre de ce pouvoir 

discrétionnaire, la circulaire ministérielle du 15 septembre 1998 (M.B. du 4 novembre 1998), modifiée 

par la circulaire du 1er septembre 2005 (M.B. du 6 octobre 2005), relative au séjour de l'étranger qui 

désire faire des études en Belgique, a procédé à « une description du régime applicable aux étrangers 

inscrits dans un établissement d'enseignement non organisé, ni reconnu, ni subsidié par les pouvoirs 
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publics » (Partie VII). Ces établissements d'enseignement sont habilités à « délivrer à l'étranger une 

attestation d'inscription qui [lui] permet d'introduire une demande d'autorisation de séjour provisoire sur 

la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 ». La circulaire du 1er septembre 2005, 

précitée, indique que l’examen individualisé du dossier de l’étudiant demandeur, fondant la décision 

d’octroi ou de rejet de la demande d’autorisation de séjour, se base sur plusieurs critères objectifs, au 

nombre desquels figurent notamment la continuité dans les études et l’intérêt du projet d’études 

envisagé. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation 

d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à 

vérifier si l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2. En l’espèce, la partie défenderesse a rejeté la demande de visa étudiant de la partie requérante aux 

motifs que « Considérant, au vu du rapport de l'entretien effectué chez Viabel ainsi libellé 

spécifiquement pour ce cas : "La candidate ne donne que des réponses superficielles aux questions 

posées. Les études qu'elle envisage de poursuivre sont certes en lien avec ses études antérieures mais 

elle présente un projet dont elle n'a pas la pleine maîtrise et qu'elle n'a pas su dérouler clairement en 

entretien. Elle donne une motivation peu convaincante pour le choix de la filière envisagée. Ses 

aspirations professionnelles ne sont pas bien maîtrisées et ne sont pas toutes en adéquation avec sa 

formation future. Elle est dans une logique répétitive de renouvellement de la procédure en cas de refus 

de visa. Le projet est incohérent, non assez maîtrisé ni suffisamment motivé."  

Ces éléments constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la 

demande et le but du séjour sollicité ».  

 

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, celle-ci se bornant à prendre le contrepied de la motivation 

attaquée en faisant valoir, de manière péremptoire, qu’ « il est difficilement concevable pour quelqu’un 

qui entrevoit de suivre les études de la même filière de ne pas avoir projet qu’il maitrise ; Que madame 

[D.Y. K. M.] tient tellement à son projet d’études en Belgique qui est en adéquation avec les études 

entamées au Cameroun […] Que la partie adverse ne peut ainsi conclure que la requérante "…est dans 

une logique répétitive de renouvellement de la procédure en cas de refus de visa" ». A cet égard, le 

Conseil rappelle que, comme mentionné ci-avant, l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 confère à la 

partie défenderesse un large pouvoir d’appréciation que l’on peut qualifier de compétence entièrement 

discrétionnaire. Par son assertion générale et imprécise et en affirmant qu’elle n’est pas en mesure de 

comprendre les motifs de la décision, la partie requérante ne démontre pas en quoi les motifs de la 

décision litigieuse seraient matériellement inexacts ou que la partie défenderesse aurait commis une 

erreur d’appréciation dans l’examen des éléments de ces motifs.  

 

La partie requérante ne peut pas non plus être suivie lorsqu’elle semble affirmer que la décision serait 

arbitraire dans la mesure où il ressort de la motivation que la partie défenderesse a tenu compte de sa 

situation personnelle et de ses réponses fournies lors de l’entretien VIABEL pour prendre la décision. Le 

Conseil relève en outre que les réponses au « Questionnaire ASP – Etudes » et la lettre de motivation 

corroborent le résumé de l’entretien VIABEL.  

 

En ce que la partie requérante affirme que l’entretien VIABEL était musclé et qu’elle en est ressortie 

avec un mal de tête, le Conseil relève qu’il s’agit d’allégations non autrement étayées en sorte qu’elles 

ne peuvent être suivies.  
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3.3. Il s’ensuit que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 

 

 


